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DEVELOPPEMENTS

Le livre scolaire est conçu, dans des cas trop
nombreux encore, comme le moyen de préser-
ver des tabous moraux, sociaux, familiaux ou
culturels dont la justification n'est pas évidente.

Or il est incontestable que le livre d'images
utilisé à l'école maternelle, le manuel dont sc
sert l'instituteur ou le livre scolaire qui circule
dans l'enseignement secondaire sont les outils
d'un conditionnement permanent de la jeunesse.

Si on peut admettre qu'ils favorisent l'inté-
gration des jeunes dans la société, ils ne peuvent
aboutir à porter condamnation de toute démar-
che critique, de toute réforme, de tout change-
ment de cette société.

La responsabilité du choix des livres scolai-
res est <l la fois technique et politique. Tech-
nique cn ce sens que la transmission de J'en sei-

2

gnelllellt est affaire de spécialistes de la com-
mUllication scolaire. Politique au sens OLI les
représentants de la nation ne peuvent rester
étrangers à des moyens de communication qui
sont parfois les véhicules d'une idéologie ou
d'nnc philosophie.

Il importe en conséquence que l'introduction
du livre scolaire dans l'enseignement organisé
par l'Etat ou les pouvoirs subordonnés répon-
dent à deux types de critères: les uns seront
pédagogiques et méthodologiques, les autres
seront d'ordre philosophique ou idéologique.

Le conseil dl' perfectionnement est habilité
:1 délibérer en fonction des premiers; notre
Conseil doit être attentif aux seconds.

1. PETR Y.



COMMENTAIRE

Article l"~r

L'cnscignelnellt fondamental, c'est-~l-dirc
maternel et primaire ne peur être absent des
préoccupations: :l cc niveau en effet, sc for-
ment les stéréotypes que des analyses critiques
ont maintes fois dénoncés.

Dans l'enseignement secondaire, le livre doit
contribuer à J'épanouisscmcnt de l'esprit criti-
que. L'ohscrvarion, qui en cst la dé;marche pre.
mière, doit s'opérer sur des doclIlllents conçns
d'unc manière rt'alistc.

Arriele 2

La composition du Conseil s'inspire de 1a
représentation des tendances idL'ologiqucs,
condition essentielle du pluralismc cf mode de
constitution admis pOUf b COTllmission per-
tTlanellte du pacte culturel oU le conseil d'J.dmi-
11lstratioll de b RTBF.

Toutefois, il est ~lpparLl nécessaire d'adjoin-
dre aux représentants des bmiJJcs idéologiques
des porte-parole des milieux professionnels, de';
associations de p:uents de l'enseignelllent offi-
ciel. La lihertl' dl' J'enseignement cltholique 11e
le sournettant pas ~lUX disposÎtions du préscnt
décret, il n'a pas paru opportun de propose1
une reprl'senution des p:Hcnts de l'ellseigne-
rnent confessionne1.

Article,

La création de sections peut se justifier par
le souci de nc pas imposer ~l tous les memhres
de tout voir et pour tous les niveaux.

Article 4

11 ne p:uaÎt pas souhaitable dl' donner une
voix délihérative aux rcpréSCIlLl1lfS du pouvoir
exécutif ou de 1':1dministration. Le risque existe
en dfet, qu'au moment des votes, le poids dl'
leurs suffragcs nc renforce systématiqucmcnt 1J
majoritl' représe1ltJtive des forces politiqucs :lS
sociées dans Je soutien du gOl1VernC1ncnt.

Article 5

L'agréation pédagogique unc fois prononcée
par les conseils de perfectionnClnent, le CSLS
doit êtrc saisi automatiqncmcnt. Toutefois, il
importe de préserver le droit des mer:lbrcs de se
saisir d'une question .relative à leur mission.

DES ARTICLES

--

Article ()

L'alternance de l'exercice de la présidence
procède du souci de ne privilégier aucune famil-
le dan~i UI) conseil qui doit s'employer à créer
en son sein un consensus permanent en faveur
de la libération des choix de société.

Article 9

Il ne s'agit pas, com1Jle on peut le voir, dl'
nier l'utilité des conseils de perfectionnement
dont l'existence doit être Iluintenue pOUf les
hesoins de J'appréciation des qualités pédagogi-
ques ou méthoeJologiques COIll1lle du contenu
scientifiquc des manuels.

Artic!c III

On ne peut être CXhill1Stif dans J'énonc(: des
critè'H.'s. Toutefois, il est i1llpo~sihle d'ignorer
les critiques formulées en Fr:Hlce, au Quéhec ou
lbns notre pays à l'égard des stéréotypes véhi-
cl1ks par L\ Jittt'LltufC scolaire.

j, JI est inopportun de nuintenir ct de dif-
fuser un préjugé fondant Lt supériorité de Ja
race hbnche l'Il gén~:ral el l'Il particulier lors-
qu'e11e s\'_'\primc en ;l1lghis, français ou :t11e-
maneL Certes, notre culmrc :\ ses propres
va]euni, ]luis S01l cnrichissement u1tériu1r pro-
cL'dcra du respect et de la considÙation qu'cHe
1Tl(lIltrcra aux :lutrcs Cl1ltures, p:1ssées ou
c(J1ltcrnporaines.

2. L'l'galite dc l'homl1lc et de LI fe1ll1Tle est
loin d'apP:1faÙre C01Tl1lle UJl critère dép:lssé par
J'évolution, L'analyse des manuels de niveaux
scolaires diffl'I"Cllts atteste quc le cliché familial,
~';oci;l], pro(essio11!1cl reste traditionnel. ()n a
rck\'é dans un nUl1uL,1 reccnt. ! ,e soir, mon
pèTe !le houge pJus ~1près qu'il a allulné sa pipe.
:v1:1 l11L't"e!lé' -:'JSSiL'd j:l1luis, I\/\;r S(1-'ur b\'e LI
\'~1is,,;c]]e.

)

.1. Le respect de b personne hUlllail1e aurait
pu suffire Ù couvrir le'; intL'lltiolls exprimées

"us paragraphes prl'ccdt:1HS ; on a cru devoir
.ld1llcttre la distil1oion cepcllcLl1lt pour insister

d'unc m;l1lièrc p~lrrjc111il'rl' sur h tokLlllCC.
.\ccepter que l'autre soir différent', cc n'est p~lS

sculemcnt I-('viser des uhous rJ<:i~1l1'\ ou scxistes,

c'est Jussi r~lprdcr l]Ul' ]';ll1trl~ putt pCIlSL'f dif-
féremment cI' exprimer S~l diff{'1"cnce. To1LT:l1lC{'
:'1 l'ég~Hd des religions, dl' mInes les religions;
,1l1tal1t qu'~'t ]\:g,Hd dl' ]'irrdig-ioll; tokrallce ,lU
pbIJ des 11100:urs, au pL111des choix politiqucs;
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ce," qualités ne peuvent se développer qt1'~1l1
départ d'un humanisme fondé sur l'optimisme
que justifient l'appréciatioJl de b 1u(ure l1u]11ai-
ne et Ll confiance d~H1s la peïSOnl1C hUl11aine.

4. L'an;llyse critique des nlJnueJs rL'vèk quc
certaines professions sont présentées avec
L'omplaisance, que d'autres SOIll ignorées ou
évoquées Jvec comll1isérJtion. f,'égJle v~llel1r du
trJvail et des travailkurs doit L'tre popl1Ltrisél'
au départ de l'école.

A défaut de cette conversion des mentalités,
Oll ne peut envisager sans hypocrisie la revalo-
risation du travail manuel.

s. Les querel1es famiJiales, le divorce, le
cht.mage, la quête d'un emploi, la diminution
du pouvoir d'achat, l'inflation, les fcnnctures
d'usines existent et forment l'environnement
1I10ra1 ou intellectuel de l'cnfant ou du lycéen,
environnement ;lUquel le familiarisent les
moyens modernes de C0111111unÎcJtion.

L'école peut-elle rester étLl1lgère el comme
fermée l ces préoccupatÎons quotidiennes qui
:ls:~aillent chacun Jans la vic familiale?

Article 11

La majorité des deux tiers évite ]a
1llill~1llce d'une seule famille idéologique.

préJo-

i\rtic1eI2

Le recours prévu devant la Commission per-
manente dn pacte scolaire offre des garanties
dont b qualité n'est pas contestable.



PROPOSITION DE DECRET

CREANT UN CONSEIL SUPERIEUR DU LIVRE SCOLAIRE

Mission

ARTICLE 1er

Il est institué auprès du ministère de l'Edu-
cation nationale et de la Culture française un
Conseil supérieur du livre scolaire.

Le Conseil a pour mission de proposer au
ministre de l'Education nationale l'agréation ou
le refus des livres scolaires destinés à l'ensei-
gnement fondamental ct à l'enseignement se-
condaire organisés par l'Etat.

Composition

ART. 2

Le Conseil supérieur du livre scolaire est
composé:

De 13 membres effectifs et de 13 mcmhres
suppléants élus à la représentation proportion-
nelle sur présentation des groupes politiqucs
siégeant au Conseil culturel.

De 3 représentants des syndicats du perS011-
nel enseignant.

De 2 représentants désignés par la FAPEO.

Le Conseil est renouvelé dans les six mois
qui suivent le renouvellement du Conseil cul-
nuel.

ART. 3

Le Conseil supérieur du li\TC scolaire peut
être organisé en sections correspondant aux ni-
veaux (maternel, primaire) de l'enseignement
fondamental et aux cycles de l'enseignement
secondaire.

ART. 4

Assistent de droit, avec voix consultative,
aux réunions du Conseil ou de ses sections:

- Le ministre de l'Education nationale ou
son délégué;

- Les inspecteurs généraux pour les ni-
veaux d'enseignement oÙ s'exerce leur compé-

tcncc ou les inspecteurs désignés par eux en
f<lison de leurs compétences.

Des personnes étrangères peuvent être invi-
tées par le Conseil, en raison de leurs compé-
tences particulières. Elles ont voix consultative.

L'autl'ur d'un livre scolaire soumis ~l cxa-
~llen ne peut assister il b délihération relative
~l son ouvrage.

Fonctionnement

ART. 5

Le Conseil et les sections sont convoqués par
le ministre de PEducation nationale soit d'initia-
ti ve, soit ,\ la demande:

1. Des représentants d'un des groupes politi-
ques siégeant au Conseil culturel, ou

2. Des représentants des syndicats, ou
.,. Des représentants de la FAPEO.

ART. 6

La présidence est assurée alternativement
d\1I1née en année par les représentants des grou-
pes politiques siégcant au Conseil culturel.

ART. 7

Les décisions sont prises ,\ la llujorité simple
des memhres présents.

Le Conseil et les scnions ne délihèrcnt vala-
h1cmcnt quc si la majorité des membres est pré-
sente. Lorsqu'ils ont été convoqués sans réunir
le nomhre des memhrcs 11('ccssaires, ils peuvent
après une nouveJ1e convocation délihérer vala-
hlement, quel que soit le nombre des membres
présents.

ART. 8

Un sccrétaire désigné P;11" le ministre de
J'Education nationale aSSlllTle le secrétariat du
Conseil ou des sections. Tl prépare les réunions,
rédige Jes procès-verhatlx et conserve les archi-
ves.
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Critères d'agréation

Arn.9

Les critères d'agréatioll sont:

a) D'ordre scientifique;

b) D'ordre pédagogique nu méthodologi-
que;

c) D'ordre philosophiquc ou idéologique.

Les critères des
servent de référence
ncmcnt.

deux premières catégories
~lUXconseils de pcrfcction-

les critères de la troisième catégorie servent
de référence au Conseil ou ;\ ses sections.

Le Conseil n'examine les livres scolaires
qu'après délihération des conseils de perfection-
nement qui lui font rapport et lui transmettent
leurs concJl1sions.

ART. JO

Les critères d'ordre philosophique ou
logique auxquels fait référence le Conseil
rieur du livre scolaire sont les suivants:

idéo-
supé-

1. Egalité des races, des peuples et des cul-
nues;

2. Egalité des sexes;

3. Respect de la personne humaine;

4. Considération égale des professions 111;1-
nuclles, salariées ou artisanales, ou inte11ectuel-
les;

5. Présentation d'une vic familiale, sociale
ou professionnelle conforme aux principes
énoncés ci-avant et aux réalités quotidiennes
contemporaines.
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ARI. Il

Au terme de la dé]iht~ratioJ], l'agréation C5[-
prononcée ;\ la majorité des deux tiers des mem-
hres pn!,.scnts.

ART. 12

L\mteur d'un livre scobire qui a obtenu plus
d'un tiers des voix, rnais n'a pas reçu l'agré::Ition,
peut faire ;lppcl de la décision du CSlS devant
la Commission permanente du pacte scolaire,
qui statue selon les règles de son fonctionne-
ment propre.

ART. 13

Le CSLS propose duql1e année avant le
31 Illars trois livres scolaires agréés par lui pen-
dant l'atlTll;e qui précède, à la cornmission de
l'Enseignelllent du Conseil culturel qui, à la
maioritl' simple, fait choix du livre scolaire
auquel ellc attribue 1e prix du Conseil culturel.

Cc prix d'une valeur de 100000 francs est
inscrit ;1Ubudget de fonctionnement du Conseil
cultureL

La commission décide cHe-même du règle-
lllent d'ordre intérieur qu'eHe applique pour son
inform~ltion ct sa délibéc]tion.

ART. 14

Le présent décret entre en application à la
date de sa publication au lWonitelfr belge.

1. PETR Y.

P. GOOSSENS.

S. MOUREi\UX.

A. BERTOUILLE.

33.426- E. G.


